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0	 Résumé

Ce deuxième rapport (d’une série qui en comprend trois), publié par le Conseil 
RH pour le secteur bénévole et communautaire, présente les résultats clés de son-
dages pancanadiens, un auprès des employeurs et l’autre auprès des employés. Ce-
lui qui concerne les employeurs avance des données empiriques sur les méthodes 
de recrutement et de maintien en poste, et les défis y afférents. Quant au sondage 
auprès des employés, il offre de nouvelles données statistiques sur les caractéristi-
ques démographiques des personnes qui travaillent dans le secteur, ainsi que des 
renseignements sur ce que les employés trouvent satisfaisant et insatisfaisant quant 
à leur travail, et aussi relativement à leurs plans et à leurs attentes. 

Ces deux sondages font partie intégrante de l’Étude sur la main d’œuvre en-
treprise par le Conseil RH, qui constitue une analyse compréhensive de l’emploi 
rémunéré dans le secteur menant à une toute première stratégie sur la main d’œu-
vre pour le secteur. L’objet de cette stratégie est de s’assurer que le secteur a accès 
aux individus et aux compétences nécessaires. Les nouvelles données découlant 
de cette étude permettront de façonner des stratégies pour attirer, perfectionner, 
engager et garder des personnes convenablement qualifiées afin de travailler dans 
le secteur.

La portée des sondages en question correspond à l’Étude sur la main d’œuvre 
du Conseil RH.1 L’Étude et les sondages couvrent la plupart du « secteur de base 
sans but lucratif » tel qu’il est défini dans le Compte satellite des institutions sans 
but lucratif et du bénévolat, de Statistique Canada2, à l’exception du fait que ne 
sont pas incluses les organisations de la catégorie « associations d’affaires et profes-
sionnelles, syndicats ». Quant aux organisations quasi gouvernementales (tels que 
les hôpitaux, collèges et universités), elles sont hors des limites des paramètres. 

1	 Le premier rapport de l’Étude sur la main d’œuvre du Conseil des RH, intitulée « Vers une stratégie 
de la main d’œuvre pour le secteur bénévole et communautaire du Canada », comporte davantage de 
renseignements sur la définition et la classification du secteur. on peu le télécharger de www.conseilrh.ca

2	 Statistique Canada (2007). Compte satellite des institutions sans but lucratif et du bénévolat. Ottawa : 
Ministre de l’Industrie. Catalogue Statistique Canada no 13 015 XIE2007000. http ://www.statcan.ca/cgi-
bin/downpub/listpub.cgi?catno=13-015-XIF2007000
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Le Conseil RH a chargé la société Ipsos Reid 
de procéder aux sondages entre novembre 2007 et 
janvier 2008. La firme Dr. Adam Lodzinski and 
Associates a procédé à l’analyse préliminaire des ré-
sultats des sondages. L’Étude sur la main d’œuvre du 
Conseil RH est dirigée par un Comité directeur dont 
les membres viennent des organisations concernées, 
d’un peu partout au pays.

Quelques mots sur les sondages 
Ces deux sondages ont pour but de donner une 
image d’ensemble et nationale de l’emploi dans le 
secteur (temps plein, temps partiel, permanent ou 
temporaire) et de permettre des comparaisons:1 

entre trois catégories de taille (petites organisa-••

tions comptant moins de 10 employés; organisa-
tions moyennes de 10 à 99 employés, et grandes 
organisations de 100 employés et plus); 

entre sept régions géographiques (provinces de ••

l’Atlantique, Québec, Ontario, Manitoba/Saskat-
chewan, Alberta, Colombie Britannique, Terri-
toire du Nord Ouest/Nunavut/Yukon2); et

entre cinq domaines d’activités (sports et activités ••

récréatives, santé et services sociaux, développe-
ment et logement, religion, autres domaines3)4

Un échantillon pondéré de 1 300 employeurs a été 
extrait d’une liste de quelque 34 000 organisations 
bénévoles et sans but lucratif. Des personnes chargées 
des ressources humaines ont répondu au sondage au 
nom de ces organisations, soit en ligne ou lors d’une 
entrevue téléphonique.

Le sondage auprès des employés a porté sur des 
personnes qui sont actuellement employées avec 
rémunération par une organisation sans but lucratif, 
aussi bien à temps plein qu’à temps partiel, de façon 
permanente ou temporaire, à tous les niveaux. Au 
total, 2 873 personnes ont répondu au sondage en 
ligne, produisant un échantillon pondéré de 1 500.

1	 Chaque fois qu’il y a des différences notables dans les réponses au sondage, d’après la taille des organisations, la région ou le domaine d’activité, 
les données sont incluses dans le rapport. Toutefois, étant donné la taille de l’échantillon, il y a une limite où les données peuvent être ventilées et 
rester viables et valides. Les comparaisons entre les groupes devraient être interprétées avec prudence lorsque le nombre de cas (n) est faible. Il est 
aussi important de noter que les tailles des échantillons pour ces sondages n’appuient généralement pas l’analyse des différences au sein des sous 
groupes. 

2	 Le nombre total d’employeurs des Territoires du Nord Ouest, du Yukon et du Nunavut ensemble, est de 16, lequel est trop petit pour procéder 
à une analyse significative. Les résultats venant de cette région sont donnés uniquement à des fins de description et ne devraient donc pas être 
considérés comme fiables – soit en eux mêmes ou par comparaison avec les autres régions.

3	 La catégorie « Autres domaines » est composée des secteurs suivants : arts et culture; éducation et recherche; environnement; fondations 
subventionnaires et promotion et appui aux bénévoles; droit, défense des intérêts et politique; organismes internationaux; et activités sans but 
lucratif non classifiées. 

4	 Les organisations quasi gouvernementales (hôpitaux, collèges et universités) et celles de la catégorie « associations professionnelles, syndicats et 
coopératives » ne relèvent pas de la portée de l’Étude sur la main d’œuvre du Conseil RH, ni des sondages.

Résultats clés du sondage auprès 
des employeurs

 Caractéristiques des organisations
Plus de la moitié des organisations bénévoles et ••

sans but lucratif existent depuis 28 ans ou plus.

Dans 60 % des organisations, la responsabilité de ••

la gestion des ressources humaines représente une 
partie du travail d’une personne (directeur général, 
PDG ou gestionnaire principal), comparativement 
à un membre du personnel qui a la responsabilité 
unique des ressources humaines.

Les organisations du secteur emploient un nom-••

bre médiane de cinq personnes (y compris tout le 
personnel à temps plein et à temps partiel).

Plus d’un tiers des petites organisations n’offrent ••

pas d’avantages sociaux à leurs employés. Compa-
rativement, plus de 92 % des grandes organisations 
offrent une assurance vie/invalidité ou un régime 
d’assurance médicaments, ou les deux.

Recrutement et maintien en poste
Le recrutement et le maintien en poste constituent ••

un certain niveau de défi, mais un plus grand nom-
bre d’organisations ont indiqué avoir davantage 
de difficulté dans le domaine du recrutement que 
dans celui du maintien en poste.

Près de la moitié des employeurs qui ont indiqué ••

d’avoir procédé à du recrutement au cours des 12 
derniers mois ont déclaré qu’il était « difficile » ou 
« très difficile » de trouver des personnes qualifiées.

Lorsqu’ils ne sont pas en mesure de trouver un ••

candidat qualifié, un tiers des employeurs répartis-
sent les responsabilités entre un certain nombre de 
membres du personnel déjà en poste. 
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« N’a rien fait » est la réponse la plus courante à ••

la question « Qu’a fait votre organisation au cours 
des 12 derniers mois pour rendre votre milieu de 
travail plus attrayant? »

Besoins de compétences
À la question cherchant à savoir jusqu’à quel ••

point les compétences génériques des employés 
répondent aux besoins de leur organisation, les 
employeurs ont donné des notes élevées aux com-
pétences de lecture et de calcul, ainsi qu’à celles 
en communications et à la capacité de travailler 
en équipe. Les compétences génériques les plus 
souvent indiquées comme répondant aux besoins 
de l’organisation soit « en partie » ou « pas du tout 
» sont dans les domaines de l’informatique et de la 
gestion du temps. 

Les employeurs ont indiqué que les besoins de leur ••

organisation en ce qui a trait à plusieurs catégories 
bien précises de compétences sont principalement 
ou pleinement satisfaites, notamment dans les 
domaines suivants : service à la clientèle, travailler 
avec une population diverse, gestion du personnel 
rémunéré, travailler en partenariat avec d’autres 
organisations, leadership, approvisionnement et 
achat, et gestion des bénévoles. Ils ont également 
cité certains domaines où les compétences spéciali-
sées des employés répondaient à leurs besoins soit  
« en partie » ou « pas du tout » (p. ex. : connaissan-
ces juridiques, marketing, recherche, financement 
ou mise en valeur des ressources). 

Résultats clés du sondage auprès 
des employés

Caractéristiques des employés et de leurs 
emplois

76,4 % des employés sont des femmes et 23,6 % ••

des hommes.

L’âge des employés s’échelonne entre 19 et 76 ans, ••

la moyenne étant de 43,4 ans.

Presque tous les employés ont fini leurs études ••

secondaires et plus de 70 % ont suivi des études 
postsecondaires. 

89 % des employés s’identifient comme blanc/••

caucasien.

Plus de la moitié (53,5 %) sont chez leur em-••

ployeur actuel depuis plus de cinq ans et près d’un 
tiers (29,6 %) depuis dix ans ou plus.

80,8 % pour cent des employés occupent un poste ••

à temps plein1 et 19,2 %, un poste à temps partiel. 

Plus d’un employé à temps plein sur cinq (22,6 %) ••

a indiqué occuper plus d’un emploi rémunéré (y 
compris un travail indépendant). Il n’est donc pas 
surprenant que parmi les employés à temps partiel 
le pourcentage soit notamment plus élevé. 46,9 % 
d’entre eux occupent en effet plus d’un emploi.

Dans l’ensemble, 85,7 % des employés ont des ••

postes permanents2, et 14,3 % occupent des postes 
temporaires.

20,9 % des employés sont membres d’un syndicat ••

ou assujettis à une convention collective.

95,7 % des employés sont « plutôt » (30,8 %) ou ••

« très » engagés (64,9 %) envers leur organisation. 
Parallèlement, à la question concernant la valeur 
qu’ils mettent au travail en faveur d’une cause, les 
employés ont signalé un degré d’attachement élevé 
à leur cause.

Satisfaction au travail
À propos de leur satisfaction générale au travail, les ••

employés se disent très positifs.

La satisfaction au travail varie selon divers aspects ••

du travail : les employés ont indiqué certains 
domaines où ils ne sont pas satisfaits, particulière-
ment en ce qui a trait à la rémunération (pour les 
heures supplémentaires, régimes d’épargne retraite, 
rémunération et avantages sociaux), et aussi évalua-
tion et rétroaction, et possibilités d’avancement, 
formation et développement professionnel.

 

1	  La définition de « temps plein » équivaut à 30 heures de travail ou plus par semaine, sur les lieux ou hors des lieux.
2	  La définition de « permanent » sous-entend qu’il n’y a pas de date de fin d’emploi.
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Besoins de compétences
La vaste majorité (96,2 %) des employés ont indi-••

qué être d’avis que leurs compétences répondent 
soit « pleinement » (57,8 %) ou « principalement » 
(38,5 %) aux besoins de leur organisation.

Le sondage demandait aux employés dans quelle ••

mesure ils sont d’avis que les compétences spéci-
fiques qu’ils utilisent répondent aux besoins de 
leur emploi actuel. Les compétences utilisées par le 
plus grand nombre d’employés sont généralement 
accompagnées d’une note plus élevée (service à la 
clientèle, leadership, contrôle et évaluation). Tou-
tefois, les compétences en planification stratégique, 
utilisées par un grand nombre d’employés (44,1 
%), sont jugées comme ne répondant que « partiel-
lement » ou « pas du tout » aux besoins de l’emploi 
par près d’une personne sur cinq. 

L’avenir
Un quart (24,6 %) des employés ont indiqué cher-••

cher actuellement un nouvel emploi, la raison la 
plus fréquemment avancée étant leur insatisfaction 
envers le salaire. 

Prochaines étapes
Les résultats des sondages avancés dans le présent 
rapport vont constituer la base sur laquelle des 
recommandations stratégiques seront élaborées. Les 
perspectives des intervenants du secteur renforcera les 
recommandations et la stratégie sur la main d’œuvre 
du secteur bénévole et communautaire. Le troisième 
et dernier rapport de l’étude, qui comprendra les 
recommandations en question, sera publié en mars 
2009.
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